
L’art-thérapie est une discipline
qui a le vent en poupe,mais qui
ne jouit pas encore d’un statut
légal en Belgique. Les choses
pourraient toutefois changer
prochainement.

JEAN-PAUL BOMBAERTS

Anxiété, stress,mal-être…Autantde
mauxqui rongentnos sociétésocci-
dentales dites postmodernes.
D’après l’InstitutdeSantépublique,
en 2013, 32% de la population de 15
ans et plus (soit 6% de plus qu’en
2008) éprouve des difficultés émo-
tionnelles: pertede sommeil consé-
cutive à des soucis, sensation d’être
constamment tenduoustressé, sen-
timent d’être malheureux et dé-
primé, etc. La femme active est la
plus touchée par ces troubles, lais-
sant supposer que la source poten-
tielle de ces difficultés pourrait être
liée à la vie professionnelle et/ou à
sonarticulationavec lavie familiale.

Les entreprises aussi
Des thérapies en tout genre – cer-
taineséprouvées,d’autresnovatrices
– tentent de répondre à ces nou-
velles pathologies. Parmi les ap-
proches innovantes, l’art-thérapie
est en train de gagner du terrain.
Fruit de la rencontre entre psycho-
logieet créationartistique, l’art-thé-
rapie s’adresse tant aux particuliers
qu’aux entreprises.

Comment fonctionne l’art-théra-
pie? En résumé, le patient se trans-
formeencréateur: ilpeint, ildessine,
il sculpte. Unedémarchequi doit le
mettre sur la voie de la guérison.
Commepour toutes les psychothé-
rapies, l’intention est de susciter un
changement de la personnalité du
patient dans son état psychique et
physique, et ce, au travers d’une re-
lation interpersonnelle avec l’art
thérapeute.Avec leplussouvent,des
résultats encourageants à la clé.

En quête de statut
Ondénombrequelquesdizainesde
praticiens en Belgique à l’heure ac-
tuelle.Maiscontrairementà l’Angle-
terre, la France, la Suisse ou le Ca-
nada, il n’y a pas de statut légal. Le
patient n’est donc pas remboursé
par l’Inami.De leur côté, les art-thé-
rapeutes souffrent d’unmanquede
visibilité et de l’absence d’une asso-
ciation professionnelle défendant
leurs intérêts.
Leproblème se situe enamont, à

savoirque le titreet lemétierde thé-
rapeuteoudepsychothérapeutene
sontpasprotégésenBelgique.Cette
situationpourrait toutefoischanger.
Eneffet,une loi-cadreallantdansce
sens a été votée à la Chambre le 30
janvier 2014. Elle précise les critères
de formation aminima et le cadre
général d’habilitation à pratiquer.
Elledevraitentrerenvigueurauplus
tard le 1er septembre 2016.
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C haque jour pendant les
fêtes, L’Echo interroge
unepersonnalité pour
connaître les cadeaux

qu’elle aimerait recevoir ou offrir,
tant à titre privé que profession-
nel. Aujourd’hui, Jean-Michel Ja-
vaux, ancien patrond’Ecolo.

À titre privé, quel cadeau vous
ferait plaisir en cette fin d’an-
née?
Unepetite Vespa électrique pour
me faufiler à Liège et dans les
rues d’Amay ouunemontre
connectée prépa semi-mara-
thon/santéme comblerait…Mais
lesmeilleurs cadeaux restent ces
jeux de société auxquels nous
jouons en famille ou entre amis
durant les fêtes…Et quelques pe-
tites victoires du Standard et de
Liverpool…Bon, en abusant,
quelques places pour les grands
concerts à venir:Muse, notam-
ment.

Et auniveauprofessionnel?
Quelques bonspetits produits de
bouchebienBelges, notamment
des sociétés soutenuesparMeus-
invest. Par exemple le Belgian
Owl,whisky Belgeprimé récem-

ment, quelques brasseries artisa-
nales, les chocolatsDarcis… Il y a
aussi les pâtes àbasede farine
d’insectes des SœursGoffart, la
Fagnarde. Lemeilleur cadeau
reste le succès des start-up et pe-
tites sociétés quenous soutenons
(plus de 360 cette année), qui
grandissent et créent de l’emploi.

Et, toujours auniveauprofes-
sionnel, quel cadeau aimeriez-
vous offrir et à qui?
Ungros panier cadeau avec la
compil et un TeddyViva for Life,
un albumdes Enfoirés, des arti-
cles Télévie, undon auWWF, des
post It Cap 48, desmodules Îles
de Paix ouunpetit chèque à une
associationde proximité. Sinon,
unbouquin de pensées positives
duDalai Lama et unCDde son
frère Serge (Lama)…àplein de
personnes qui souhaitent remet-
tre de l’ordre dans leurs priorités
et insister sur les valeurs de res-
pect, de tolérance, de généro-
sité…La gentillesse n’est pas rin-
garde et après ces semaines de
tensionpolitique et sociale, une
trêve pour donner l’envie de don-
ner toute l’année serait sympa,
non? M.BUX

Soigner lemal-être
par lacréationartistique

Certainesœuvres réalisées par des patients en art-thérapie ne manquent pas d’attrait. © DOC

3 QUESTIONS À
NATACHA

PIROTTE
Art thérapeute
(Art ‘n’ ME
à Hoeilaart)

1En quoi l’art-thérapie dif-
fère-t-elle des autres

thérapies?
La personne est placée en po-
sition de créateur. Là où d’au-
tres approches vont presque
exclusivement privilégier la ré-
flexion, le processus art théra-
peutique place la personne
dans une position de sujet qui
expérimente et crée. La per-
sonne s’approprie de manière
durable ce qu’elle ressent et
découvre, et devient ainsi «cré-
acteur» de son mieux-être.

2Pour quelles typologies
de personnes cette thé-

rapie est-elle indiquée?
Comme le langage verbal oc-
cupe une place secondaire,
l’art-thérapie convient particu-
lièrement bien aux enfants et
aux personnes ayant tendance
à trop rationaliser, à trop men-
taliser. Ça fonctionne égale-
ment pour les personnes
ayant un rapport difficile avec
leurs émotions ou qui éprou-
vent des difficultés à aborder
certains contenus: interdit, cul-
pabilité, honte, traumatisme…

3Quelle est la plus-value
enmilieu entrepreneu-

rial?
Les techniques art thérapeu-
tiques peuvent être utilisées
dans le cadre de formations.
Elles permettent de dévelop-
per l’intelligence émotionnelle
et les compétences de savoir-
être des collaborateurs, aussi
appelées «softskills». Ces com-
pétences leur permettront de
mieux vivre les aléas et les dé-
fis inhérents à la vie profes-
sionnelle: vivre le changement,
gérer le stress et prévenir le
burnout, gérer les relations dif-
ficiles. Elles leur permettront
aussi de développer leur créa-
tivité, compétence de plus en
plus demandée dans le climat
économique actuel.

L’art-thérapie est
le fruit de la rencontre
entre la psychologie et
la création artistique.

Lamaison-mère des 9 invests
wallons vient d’engager le
consultant RolandBerger et un
cabinet d’avocat pour tenter de
sortir du périmètre comptable
de la Régionwallonne.

FRANÇOIS-XAVIER LEFÈVRE

La partie de bras de fer entre la So-
walfinet l’ICNdébute.Encause: l’in-
tégrationdes9 investswallonsdans
lepérimètrecomptablede laRégion
wallonne.Cetteopérationdictéepar
l’Institut des comptes nationaux
(ICN)suit lesnouvelles règlescomp-
tables imposéesparEurostat, legen-
darme financier européen. Mais
voilà, les responsables de la Sowal-
fin, la sociétéWallonnede Finance-
ment et de Garantie des Petites et
Moyennes Entreprises et maison-
mèredes invests, la trouventcontre-
productive.Et ils vont le faire savoir!
Selon nos informations, son co-

mitédedirectionvientdemandater
le cabinet de consultance Roland
Berger, ainsi qu’unbureaud’avocat
afin qu’ils préparent undossier qui
sera présenté vers le mois de mars

2015 aux responsables de l’ICN en
vued’une sortie des invests dupéri-
mètre de la Région wallonne.
Confirmant l’information, Bernard
Liebin,membreducomitédedirec-
tion de la Sowalfin, justifie la dé-
marchepar la lourdeuradministra-
tive que cette requalification par
l’ICN fait peser sur le fonctionne-
ment des invets. «Après un premier
questionnaire, l’ICNnousdemandeau-
jourd’hui de remplir des formulaires
tous lesmois. Ce reporting touche éga-
lement les invests et leurs filiales, soit
une cinquantainede sociétés.C’estune
lourdeur administrative que nous ne
pouvons pas gérer. C’est bien simple, si
l’ICN continue dans cette direction, le
système va mettre en péril les invests
voire les détruire d’ici 5 ans». Selon
Bernard Liebin, une dizaine de per-
sonnesvontparexempledevoirêtre
engagées à la Sowalfinpour assurer
ce reporting. «Nousn’avons rienà ca-
chermais il faut bien se rendre compte
quecertaines investsn’ontque troisper-
sonnes. Ellesn’ont tout simplementpas
lesmoyens de répondre aux exigences
de l’ICN ou alors au détriment de leur
mission d’aide au financement des en-

treprises.»
Certainscraignentaussidevoir la

Sowalfin assimilée à une adminis-
tration. Unproche dudossier n’hé-
site pas à dire que cela irait en
contradiction avec lemodèle parti-
culier des invests car si celles-ci bé-
néficient de financements et de ga-
ranties publics, lamajorité de leur
capital est détenue par des entre-
prisesprivées. «Uneassimilationàune
administration pourrait obliger la So-
walfin à passer à une comptabilité de
trésorerie, comme celle qu’utilisent les
communes. Cela nous dérange. Nous
avons une comptabilité identique à
celle des sociétés commerciales», sou-
ligne-t-il.
Dans l’entourage du gouverne-

ment, on s’étonne de la position de
laSowalfin. «Les 164organismesd’in-
térêts publics wallons ont des obliga-
tions de reporting. Elles doivent nous
donner plusieurs fois par an des infor-
mations sur l’état de leur budget.Nous
notons que certaines ne veulent pas se
plier à ces obligations. C’est étonnant!
La Sogepa et la SRIWn’y voient pas de
problèmes»,noteunesourcegouver-
nementale.

Brasde fer entre la Sowalfinet l’ICN

LES CADEAUX DE…
JEAN-MICHEL JAVAUX

«Le système vamettre
en péril les invests,
voire les détruire
d’ici 5 ans.»

BERNARD LIEBIN
MEMBRE DU COMITé DE DIRECTION

DE La SOWaLFIN


